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LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires étrangères/défense) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

6 mai 2021 
  

Les points ci-après sont susceptibles de figurer sur la liste définitive des points "A" 

Activités non législatives 

Affaires étrangères 

Dix-huitième réunion du Conseil de coopération UE-Kazakhstan 

(Bruxelles, 10 mai 2021) 

Établissement de la position de l'UE 

  

Affaires institutionnelles 

Nominations   

Douze membres du conseil d'administration de l'Agence européenne 

des produits chimiques (ECHA) 

Adoption 

  

Affaires générales 

Résolutions et décisions du PE (mars II 2021) 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 31 mars 2021 

 7351/21 

PE-RE 

Accord interinstitutionnel sur un registre de transparence obligatoire  

Adoption 

  



  

 

CM 2853/21    2 

   FR 
 

Actes délégués ou actes d'exécution 

Marché intérieur et industrie   

Règlement (UE) …/... de la Commission du XXX modifiant les 

annexes VII à XI du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement 

européen et du Conseil concernant l'enregistrement, l'évaluation et 

l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 

applicables à ces substances (REACH) 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 24 mars 2021 

 7115/21 + ADD 1 

6065/21 + ADD 1 

MI 

Règlement délégué (UE) …/... de la Commission du 11.3.2021 

modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique et 

scientifique, l'annexe VI, partie 3, du règlement (CE) nº 1272/2008 

du Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, 

à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges 

Acte délégué - Intention de ne pas exprimer d'objections 

  

Agriculture   

Règlement (UE) …/... de la Commission du XXX modifiant les 

annexes II, III et IV du règlement (CE) n° 396/2005 du Parlement 

européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales 

applicables aux résidus d'acéquinocyl, d'acibenzolar-S-méthyle, 

de Bacillus subtilis, souche IAB/BS03, d'émamectine, de flonicamide, 

de flutolanil, de fosétyl, d'imazamox et d'oxathiapiproline présents 

dans ou sur certains produits 

Décision de ne pas s'opposer à l'adoption 

  

Autres points 

Agrément du produit cryptographique 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 31 mars 2021 

 7239/21 R-UE 

CSCI 

CSC 
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